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fervation du Gouvefnement de Sa Majeé, tel' qu'il efiheureufemen. établi par la Loi

" en cette Province,",lequel A e expirera à la fin de la. prêfente Seffion de ce' Par.
lèment Provincial ";,E vu qu'il eft expédient,et: né,ceffaire que le dit A&e fÈit encorecontinué: Qu'il foit donc latué par 'la très Excellente Majeé.du Roi, par et de
l'avis et confentement du 'Con feil Légiflatif.-et de l'A'ffemblée de la Province, du Bas.
Canada, conflitués 'et affemblés..en verta 'et fous' l'autorité d'un. Aae 'paflé dans le
Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, "A e 'qui rappelle".certaines parties
" d'un A&e pafTé dans la.quatorzi.ème année du Règne de Sa. Maijeaé, inituléC Adie qui pourvoil' lus' efcaement pour le Gouvernement de la Province de Québec
". dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui -pourvoit plus amplement pour le Gou." vernement de la dite Province;" Et. il. eft par le préfent fiatué parla même auto..rité, que le dit Aae intitulé, ." Atlepour la meilleure préfervÏtion dit Gouvernement deSa Majelé,. tel qu'il efß heureufement établi, par la Loi, en cette: Province" et tou.tes Matières et Chofes y. contenues,' continue;ont d'être en fbrce jufqu'au premier
jour.de Janvier-Mil huit cent dix', et delà jufqu'à la fin de la'Seflion alors prochai.
ne-du Parlement Provilicial, et pas plus longtems.

CAP. . 1" I.

ACTE~ qui continue encore les Aesy mentionnés faifant« une provifion-
temporaire, 'pour le règlement du Commerce entre cette Province et les
Etats Unis del'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure.

(5me. Mai,.i8og.)

A TTENDU qu'un A&e a été paffe dans l'a trente Gfxième- Année. du Règnede Sa Majeflé, intitulé, 1< Acte qui/ait une prôvision temporaire pou;r, le rè
glement du Commerce entre. cette, Province et . les Etais Unis de l'Améiique,

' par terre ou par la naàigation iniérieure,'' lequel ACe a été' continué et amen
dé par un autre A1ë paffé dans la quarante-huitième Année du Règne de Sa'Majefié, intitulé, "A&e qui'coritinue, pour. un tems limite, un Aae paffé'dans
" la trente-fixième Année du Règne de Sa Majeffé, intitulé,. "A.Ee qui fait'une

prôvifion temporaire pour le règlement du Commerce entre cette. Province.
" et les- Etats-Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure.''
Et vu qu'il efi expédient de continuer encore lesdits deux Ades: Qu'il foit donc
fiatué par la très Excellente Majeftlé du Roi,, par -et de l'avis et codfentement du
Confeil £Légîlatif et de l'Affemblée de laProvirice 'du Bas-Canada, coriflitués et.
aflfmblés en vertu et fous-l'autorité d'un Aae du Pailient de la Grande' Breta
gne, intitulé, "Ae qui rappelle certaines parties d'uù Aae.paffé dans*la quator.

zième Année du. Règne de Sa. Maje fié, intitulé, " Ate qui pourvoit plus ejca.
cernent pour le Gou-ôerniqm'ent de la Province de Québec, dans l'Amérique Septen.
triona-le Et qui -pourvoi plus' amnplemenit pour le'Gouvenement de là dite Province"'
Et il eftpar le préfet ftanê par la mrrême autorité, que le dit a&e, intitulé, di"Adqui fait une provion temporaire pur lc règlement..du' C'onrnerce entre cette Province.et

les'

PrEambule.b

Continuation de&
-Aale de la 36e,
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